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Parties vitrées

Sécuriser les parties vitrées pour les personnes
malvoyantes :

Les parties vitrées des portes doivent être en verre de
sécurité et comporter un marquage contrasté sur trois
niveaux distincts.

Yeux d'adulte : Positionner des bandes à hauteur du
regard d'un adulte moyen (environ 1,60 mètre).

Yeux d'enfant : Ajouter des bandes à hauteur du
regard d'un enfant (environ 1 mètre).

Bas des vitres : Compléter avec des bandes dans la
partie inférieure des vitres pour que l'éventuel chien
d'assistance puisse les détecter.

Choisir des couleurs vives et contrastantes avec le fond
(par exemple, jaune vif sur noir ou blanc sur rouge).

Il est essentiel de sécuriser les vitres pour garantir la sécurité de tous vos clients, en particulier ceux
malvoyants  ou ayant une perception visuelle réduite.


